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Offre en souscription publique d’un maximum de 95.000 actions nouvelles provenant  

d’une augmentation de capital et offre publique de vente d’un maximum de 95.000 actions 
existantes provenant d’une cession au prix ferme de 8 € par action 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

CLOTURE ANTICIPEE DE L’OFFRE PRIORITAIRE (95.000 titres) le 30 juin 2005 à 15h30 
OFFRE NON-PRIORITAIRE (95.000 titres) ACTUELLEMENT TOUJOURS OUVERTE 

 
Au vu du succès enregistré dans le cadre de l’offre prioritaire et conformément aux 

dispositions prévues dans le prospectus, la Banque Degroof, en accord avec la société 
Proximedia et Monsieur Fabrice Wuyts, a décidé de clôturer anticipativement l’offre prioritaire 

(95.000 titres au prix ferme de €8 par action) le 30 juin 2005 à 15h30. 
 

L’offre non-prioritaire (95.000 titres au prix ferme de €8 par action) est quant à elle toujours 
ouverte, et ce jusqu’au 14 juillet, avec possibilité de clôture anticipée. 

 
 

 
RAPPEL DES MODALITES DE L’OFFRE : 

Voir pages suivantes 
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RAPPEL DES MODALITES DE L’OFFRE 
 

ACTIVITES Le concept de PROXIMEDIA repose sur la combinaison de quatre services : 
• La mise à disposition d'un ordinateur performant, susceptible en outre aujourd’hui 

d’être remplacé tous les deux ans sur demande de l'abonné, 
• La création et l'hébergement d'un site Internet, l’offre de base étant un site de huit 

pages susceptible de faire l'objet de trois adaptations par an, 
• Une connexion Internet utilisable 24 heures sur 24 ainsi que plusieurs adresses e-

mail, 
• Différents services complémentaires (back-ups online, anti-virus, …) et 

extrêmement utiles tels une formation de base du personnel utilisateur, une 
assistance permanente par téléphone pour le moindre problème, la réparation du 
matériel ou encore la gestion d'un éventuel nom de domaine. 

 Cette offre inclut de surcroît une solution de financement puisque les contrats proposés 
sont des formules d'abonnement sur 48 mois qui permettent un accès immédiat à 
l'informatique et à Internet tout en bénéficiant d'un étalement des paiements sous 
forme de redevances mensuelles. 

 
CAPITAL  1.023.707,08 € divisés en 1.900.000 actions sans valeur nominale avant augmentation  
SOCIAL  de capital. 

 
MODALITÉS DE Mise à la disposition du public d’un maximum de 95.000 actions nouvelles provenant 
L’INSCRIPTION  d’une augmentation de capital et offre publique de vente d’un maximum de 95.000 
 actions existantes provenant d’une cession. 
 
PROCÉDURE  95.000 actions sous forme d’Offre Prioritaire, soit 50% de l’Offre à Prix Ferme 
D’INSCRIPTION  95.000 actions sous forme d’Offre Non Prioritaire, soit 50% % de l’Offre à Prix Ferme 
DES TITRES  Le nombre définitif d’actions dans le cadre de l’Offre Prioritaire et de l’Offre Non 
 Prioritaire est susceptible d’ajustement en fonction de la nature de la demande. 
 
PRIX D’OFFRE  8 € 
 
PERIODE DE  du 23 juin 2005 au 14 juillet 2005 inclus, clôture anticipée possible. 
SOUSCRIPTION   
 
DATE DE 1ERE le 22 juillet 2005. 
NEGOCIATION  
 
CODE ISIN   BE 0003824415 
 
AGENT PAYEUR :   Banque DEGROOF s.a. 
 
FRAIS :    Les frais de commission de souscription prélevés par la banque DEGROOF sont inclus  
    dans les 8 €. 

Il appartient aux investisseurs de s’informer quant aux frais que pourraient leur réclamer 
d’autres intermédiaires financiers. 

 



AVERTISSEMENT : Investir dans la société PROXIMEDIA présente un degré de risque élevé. 
Le Marché Libre d’Euronext Brussels est un marché nouvellement créé en Belgique et 
dont la société PROXIMEDIA constitue la deuxième demande d’inscription sur ce marché.  

  En outre, le Marché Libre d’Euronext Brussels ne constitue pas un marché réglementé au 
sens de l’article 2, 3° de la loi du 2 août 2002 relative à la surveillance du secteur 
financier et aux services financiers.  Par conséquent, ce marché ne présente pas les 
mêmes garanties en matière de contrôle et d’information au public qu’un marché 
réglementé.   

 
Le prospectus approuvé par la Commission Bancaire, Financière et des Assurances en date du 23 juin 
2005 peut être obtenu auprès de :  
 
 PROXIMEDIA – rue des Anciens Etangs 40 – 1190 Bruxelles – Tél. : 02 349 23 23 – 
 www.proximedia.com  

Banque DEGROOF – rue de l’Industrie 44 – 1040 Bruxelles – Tél. : 02 287 95 82 – 
www.degroof.be  
SMALL CAPS FINANCE – av. Fr. Roosevelt 104 bte 10 – 1330 Rixensart – Tél. : 02 653 37 
63 
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http://www.proximedia.com/
http://www.degroof.be/
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